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Entre 
 
L'ETAT  

représenté par : 
le Préfet de Région, Monsieur André VIAU  
le Recteur d'Académie, Monsieur Christian MERLIN  
le Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt, Monsieur Dominique PELISSIE 

 
Le CONSEIL REGIONAL MIDI-PYRENEES  

représenté par son Président, Monsieur Martin MALVY 
 
Les organisations professionnelles de l’agriculture et du paysage 

La Fédération Régionale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FRSEA) 
représentée par son président, Monsieur Dominique BARRAU 
Les Jeunes Agriculteurs Midi-Pyrénées (JA) 
représentée par son président, Monsieur Nicolas RECH 
la Confédération Paysanne 
représentée par son porte parole, Patrick KIRCHNER 
L’Union des Entreprises du Paysage Midi-Pyrénées (UNEP) 
représentée par son trésorier, Monsieur Max MARTIN pour le président BLANVILLAIN Dominique 

 

EN ASSOCIATION AVEC  
La Chambre Régionale d’Agriculture (CRA)  
représentée par son président, Monsieur Jean-Louis CAZAUBON 

 
 
Vu l'article 84 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre 
les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat, et de façon plus générale l'ensemble des textes 
légaux et réglementaires relatifs à la décentralisation, notamment dans le domaine de la formation 
professionnelle 
 
Vu l'article 22 de la loi du 23 juillet 1987 relative à l'apprentissage, créant les Contrats d'Objectifs 
 
Vu la loi du 10 juillet 1989 d'orientation sur l'éducation 
 
Vu le livre VIII du Code Rural et plus particulièrement les articles L-811 1,811 2, 811 5, 811 7, 811 8, 813 1, 
813 2, 814 1, 814 2, 814 4 
 
Vu la loi 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage, à la formation 
professionnelle et modifiant le Code du Travail (Article 16). 
 
Vu la loi quinquennale 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et à la formation 
professionnelle (Article 52). 
 
Vu le titre I du livre premier sur le contrat d’apprentissage, et les articles L.933-2 paragraphes 4 bis sur le 
Droit Individuel à la Formation du Code du travail  
 
Vu le décret 93-51 du  14 janvier 1993 pris pour l'application de la Loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 relative à 
l'apprentissage et complétant l'Article 84 de la Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat. 
 
Vu le décret n° 94-574 du 11 juillet 1994 relatif aux comités régionaux de la formation professionnelle, de la 
promotion sociale et de l'emploi et modifiant diverses dispositions du titre Ier du Livre IX du code du travail. 
 
Vu le code de l'Education, dans son Article 1.214-13 modifié par la  
Loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la Démocratie de proximité, art.108 (JORF du 28 février 2002). 
 
Vu la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale relative au développement de la 
formation professionnelle et de la Validation des Acquis par l’Expérience 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales qui modifie le 
partage des responsabilités entre l’Etat et les Régions en matière de formation professionnelle 
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Vu la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale et l’accord cadre national pour le 
développement de l’apprentissage du 19 avril 2005  portant création du Contrat d’Objectifs et de Moyens 
pour le développement de l’Apprentissage (signé le 15 septembre 2005 en Région Midi-Pyrénées) 
 
Vu la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 sur l’Egalité des chances  
 
Vu l'accord collectif national du 2 juin 2004, relatif à la formation professionnelle en Agriculture. 
 
Vu le Projet Régional sur l’Enseignement Agricole en Midi-Pyrénées 2005-2009 (PREA) adopté en Comité 
Régional de l’Enseignement Agricole du 12 avril 2005. 
 
Conformément aux orientations et propositions d’actions concertées inscrites dans le Plan Régional de 
Développement des Formations (PRDF 2007/2011) adopté en Assemblée plénière du 29 juin 2006. 
 
Conformément à l’avis favorable émis par l’ensemble des organisations professionnelles : FRSEA, JA, 
Confédération Paysanne, Union des Entreprises du Paysage, Chambre Régionale d’Agriculture 
 
Vu l’avis du Comité de Coordination Régional sur l’Emploi et la Formation professionnelle (CCREFP) en 
date du 17/11/2006. 
 
Vu la délibération 06/11/05.14 de la Commission Permanente du Conseil régional du 16/11/2006. 
 
 
Considérant l’objectif poursuivi par les signataires d’améliorer l’insertion professionnelle des jeunes et 
demandeurs d’emploi, de maintenir l’emploi et de favoriser l’adaptation des salariés et non salariés aux 
évolutions du secteur, 
 
Considérant la nécessité de répondre aux besoins de formation territorialisés dans les secteurs de la 
Production agricole et de l’Aménagement Paysager, et en partenariat avec la profession et les acteurs 
locaux de la formation professionnelle 
 
Considérant les compétences partagées entre l’Etat et la Région, ainsi que celles des 
exploitations/entreprises et des partenaires sociaux en matière de formation professionnelle 
 
Considérant les éléments majeurs du diagnostic de la filière réalisé conjointement. 
 

 
IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT����
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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 

 
Article 1 -  Objet du Contrat  

 
Le Conseil Régional Midi-Pyrénées, l'Etat et les organisations professionnelles de 
l’agriculture et du paysage, conviennent d’une étroite collaboration dans le domaine de la 
formation professionnelle initiale et continue, afin d’améliorer la qualification 
professionnelle et la prospective en faveur de l'emploi qualifié. 
 
Les signataires affirment leur volonté de faire évoluer les moyens de formation existants 
(formation initiale par voie scolaire et par apprentissage, formation continue) en Midi-
Pyrénées, en favorisant l’articulation et la cohérence des interventions sur l'ensemble des 
dispositifs d’accès à l’information et aux formations, ainsi que des outils de repérage des 
besoins ou d'évaluation d’actions.  
 
En cohérence avec le PRDF 2007/2011 (Plan Régional de Développement des 
Formations Professionnelles) et le PREA 2005/2009 (Projet Régional sur l’Enseignement 
Agricole en Midi-Pyrénées), il s’agit d'ajuster au mieux l’appareil de formation 
professionnelle et les actions menées au regard des perspectives d’emplois et d’évolution 
des qualifications du secteur, mais aussi des besoins du public et du contexte 
économique territorial.  
 
Le présent contrat précise les orientations et les actions communes concourant à la 
réalisation de cet objectif : il définit les modalités de collaboration des parties signataires 
dans le domaine de la formation professionnelle, en faveur des jeunes avec ou sans 
qualification, des demandeurs d’emploi, des actifs salariés ou non salariés. 

 
 
Article 2 -   Champ d'application  

 
Pour la filière  

 
Les activités concernées sont celles relevant : 

- du secteur de la production agricole et des activités périphériques liées à la 
production, précisément : 
 « Toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle 
biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes 
nécessaires au déroulement de ce cycle » ainsi que « les activités exercées par un 
exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont 
pour support l'exploitation». Article L 311-1, alinéa 1er, du code rural. 

- du secteur de l’aménagement paysager dont : la création et l’entretien des 
espaces verts, les espaces verts des routes et autoroutes, l’élagage, le fauchage, 
l’aménagement de terrains de sport, le génie végétal en milieu aquatique, 
l’aménagement de terrains de golf, le débroussaillement, le reboisement, l’arrosage 
automatique, le paysagisme d’intérieur, l’engazonnement par projection …  

 
Pour les dispositifs 

 
Le présent contrat vise notamment la promotion de l’emploi qualifié, des métiers et de la 
formation du secteur, la cohérence et le développement de la formation professionnelle 
initiale et continue dans les dispositifs suivants : 
- Les formations professionnelles initiales, statut scolaire et apprentissage 

- Les formations dispensées dans le cadre de l’Enseignement Supérieur 
- Les contrats de formation et d'insertion par alternance 
- Le dispositif d’Accueil, d’Information et d’Orientation  

 

Et tout dispositif concourant au développement des compétences et des qualifications en 
région Midi-Pyrénées.  
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TITRE II – ELEMENTS DE DIAGNOSTIC 
 

Source : Carif-Oref mars 2006- Pistes de réflexion GFE 01 Agriculture 
Document intégral consultable sur  www.cariforef-mp.asso.fr Rubrique Emploi Formation/Travaux et Etudes/Diagnostic des contrats d’objectifs 
 
CHAPITRE 1-   POINTS FORTS  
 

En Midi-Pyrénées, l’agriculture couvre 52 % du territoire. Midi-Pyrénées est la 5ème région 
française par sa production agricole et la 1ère en nombre d’exploitations (56 900 au total). 

En 2003, selon l’INSEE, la filière agriculture représente 63 000 actifs agricoles (soit 
6% de la population active de Midi-Pyrénées), dont ¼ de salariés répartis en 48 % de 
permanents et 52 % de saisonniers.  
En 2002, le domaine des Jardins et Espaces Verts (JEV) représente 2 356 salariés, dont  
52 % de salariés permanents. Source  AREFA 

 

 
Spécificités territoriales  

♦ Les départements du Gers, du Tarn-et-Garonne, du Lot et de l’Aveyron 
concentrent le plus d’actifs de la production agricole. 

♦ Une stratégie de diversification des exploitations (engagement dans une 
production sous signe officiel de qualité, vente directe, agro-tourisme, …) 

♦ Une population de salariés relativement jeune : 57 % ont moins de 40 ans. 
 
 
Spécificités de la profession  

♦ Une augmentation du niveau de qualification des actifs : la part des actifs non 
diplômés ou non qualifiés est passée de près de 70 % en 1990 à moins de 45 % en 
1999. 

♦ Un salariat en augmentation, de par la régression du travail familial et 
l’augmentation de la taille des exploitations, qui se caractérise par une population 
jeune et une forte saisonnalité. 

♦ Une évolution positive de la part des femmes (1/3 des actifs), importante chez 
les chefs d’exploitation et les co-exploitants (36 %), et au sein de l’ensemble des 
salariés (38 %, mais seulement 18% chez les salariés permanents). Source MSA-RGA 

♦ Une activité saisonnière importante : 9 offres d’emploi sur 10 sont de durée 
inférieure à 6 mois (dont 30 % < à 1 mois). 

 
 
Un marché du travail difficilement mesurable où coexistent excédent et 
pénurie de main-d’œuvre.  
 

� Les offres et demandes d’emplois APECITA1  
En 2004, l’APECITA a comptabilisé 1 202 demandes d’emplois (- 9 % par rapport 
à 2003) pour seulement 317 offres d’emplois (+ 24 % par rapport à 2003). 

� Les offres et demandes d’emploi ANPE  
NB : l’ANPE ne couvre que  5 % des offres d’emplois du secteur agricole 
En 2003, l’Anpe a enregistré 11 372 offres d’emploi (+ 4 % entre 2001 et 2003). 
Plus de 80 % de ces offres concernent des postes de salariés (souvent 
saisonniers) en viticulture et arboriculture. 

En  2004, l’ANPE a comptabilisé 4 230 demandeurs d’emploi (- 14 % entre 1999 
et 2004). Les femmes représentent 30 % des demandeurs. 
La demande d’emploi porte essentiellement sur les postes salariés de : 

- jardiniers (34 % des demandes) 
- viticulteurs - arboriculteurs (17 %) 
- salariés de l’élevage (13 %)  
- techniciens agricoles et de l’environnement (10 %) 

                                                 
1 Association Pour l'Emploi des Cadres, Ingénieurs et Techniciens de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire 
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Difficultés de recrutement 

♦ En 2004, le taux de tension calculé par l’ANPE à partir des flux d’offres et de 
demandes d’emploi, indique des difficultés de recrutement très fortes sur les 
métiers de viticulteurs et arboriculteurs  (6,7 offres pour 1 demande). 

♦ Plus de 3 offres sur 4 émanent d’entreprises de moins de 10 salariés 

♦ Sur la période 2000-2005, la part des demandeurs d’emploi non qualifiés a 
diminué : 25 % contre 32 % en 2000. 

♦ La population des chefs d'exploitation a été rajeunie ces cinq dernières années en 
raison d'un grand nombre de départs à la retraite non remplacés. Le taux de 
renouvellement des chefs d'exploitation est faible. 

♦ Pour les entreprises du paysage, 2 salariés sur 3 ont moins de 35 ans (source AREFA 
2002) ; l’âge moyen du chef d’entreprise est de 45 ans (source : rapport de branche 2005). 

Dans le domaine des travaux paysagers, les professionnels prévoient pour l’avenir une 
activité soutenue et porteuse d’emploi, qui se développe dans un contexte fortement 
concurrentiel. Les collectivités locales sont d’importants employeurs et employeurs 
potentiels. 

 

 
CHAPITRE 2-  LE DISPOSITIF DE FORMATION PROFESSIONNELLE  

En 2005, 3 687 personnes en dernière année de formation (BEPA inclus) 

- 2 162 sous statut scolaire (59%) 
- 608 par apprentissage (16%) 
- 917 en formation continue (25%) 

�

Formation initiale  

Une formation centrée :  

♦ sur le niveau V (44% des effectifs) en voie scolaire  
♦ sur les niveaux V et IV  (chacun 38% des effectifs) en apprentissage  

 
Formation continue 

♦ 62 %  des stagiaires ont plus de 26 ans 
♦ Une formation axée sur le niveau IV (51% des effectifs) 

 
 

CHAPITRE 3-  PERSPECTIVES D’EVOLUTION ET ENJEUX DE LA FILIERE 

Facteurs généraux d’évolution de l’environnement 
�

♦ Une évolution du contexte règlementaire et organisationnel qui va impacter 
sur les besoins en emplois et en formation : réforme de la Politique agricole 
commune et augmentation des surfaces d’exploitation, loi d’orientation agricole, 
l’horizon 2013 et l’incertitude des interventions européennes, … 

♦ Diminution du nombre d’exploitations de 3% par an. 

♦ Une élévation progressive et significative du niveau de qualification dans le 
secteur de la production (nouvelles compétences, contraintes réglementaires à 
l’installation…). 

♦ Des exploitations mettant en place des stratégies de diversification : agro-
tourisme, transformation à la ferme, vente directe, réalisation de travaux agricoles 
pour le compte d’autres exploitations, … 

♦ L’ouverture au 1er mai 2006 du marché du travail aux salariés des pays de l’Est 
des emplois saisonniers (arboriculture, viticulture). 
Source : Comité interministériel sur l’Europe du 13/03/06 
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Tendances relevées en matière de formation professionnelle 
 

1. Elever le niveau de compétence des chefs et des gérants d’exploitations au niveau 
III. Pour les emplois de responsables d’atelier (chef de cultures, vacher, porcher, 
…) le niveau de formation le plus approprié est le niveau IV mais il peut tendre vers 
le niveau III. Le niveau V correspond aujourd’hui à des emplois d’ouvriers qualifiés.  

2. Privilégier les dispositifs de formation sous contrat d’apprentissage ou de formation 
continue, pour l’acquisition de compétences spécifiques.  

3. Maintenir une offre de formation sur l'ensemble du territoire régional : offrir un 
maillage de formations de proximité au niveau départemental ou dans un rayon 
géographique pertinent pour les formations non spécifiques, et définir des pôles de 
compétences au niveau régional voire inter-régional pour les formations rares. 
Pour cela, tisser des partenariats entre centres de formation et entre voies de 
formation. 

4. Proposer des dispositifs de découverte de l'agriculture aux étudiants sans projet 
professionnel et aux demandeurs d'emploi. 

5. Former des salariés à double compétence pour une meilleure employabilité, pour 
pérenniser les emplois, les rendre plus attractifs et lutter contre leur précarité.  

6. Développer les formations sur des thèmes d'avenir : productions sous signe officiel 
et de qualité, transformation, commercialisation, agri-tourisme ; utilisation de 
nouveaux matériels pour développer l'agriculture de précision ; sécurité au travail, 
utilisation de produits et de machines potentiellement dangereux ; gestion des 
ressources humaines... 

7. Dans le domaine des travaux paysagers, des compétences particulières sont 
exigées, notamment pour la maintenance des équipements et des installations 
hydrauliques, la conduite des engins de chantier, l’utilisation des produits 
antiparasitaires, l’élagage, la construction d’ouvrages paysagers. Des garanties de 
moyens et de compétences sont également de plus en plus exigées au travers de 
certifications et de qualifications. 
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TITRE III- ORIENTATIONS en matière de formation professionnelle 
 

 

 
Article 3-   Définition des axes prioritaires 
 

Au regard des éléments de diagnostic et des enjeux exprimés, les partenaires s’engagent 
sur quatre axes prioritaires définis dans les articles 4 à 7 suivants : 

 
1. OBSERVATION ET PROMOTION DES METIERS/EMPLOIS ET DES QUALIFICATIONS 
2. STRUCTURATION DE LA CARTE DES FORMATIONS  
3. ACCOMPAGNEMENT, INDIVIDUALISATION ET SECURISATION DES PARCOURS DE 

FORMATION ET DES PARCOURS PROFESSIONNELS 
4. ACCUEIL, INFORMATION ET ORIENTATION DU PUBLIC EN MATIERE DE FORMATIONS 

ET DE  METIERS 
 

Et précisent pour chacun : 
- Les objectifs 
- Les résultats attendus  
- Les pistes et moyens d’actions  
- Les engagements réciproques 

�

�

ARTICLE 4-  Observation et promotion des métiers/emplois et des  qualifications 
 

« L’observation des métiers, des emplois et des qualifications » désigne toutes les 
actions qui contribuent au suivi de la relation Emploi-Formation, que ce soit par la 
valorisation des données existantes ou la réalisation d’études complémentaires 
spécifiques sur les perspectives d’emplois, des métiers et des qualifications. 

 
 

Article 4.1  Objectifs 
 

Disposer d’une base de données statistiques territorialisées sur les 
secteurs de la production agricole et de l’aménagement paysager. 

Produire une analyse des opportunités d’emplois salariés et non 
salariés à l’échelle d’un territoire, mais aussi des évolutions en termes 
de métiers et de qualifications. 

 
 

Article 4.2 Résultats attendus 

��Anticiper les besoins de formation et permettre un ajustement des 
actions de formation continue aux besoins repérés localement : 
approche territoriale (lieu) ou sectorielle (activité).  

��Pérenniser les emplois saisonniers à l’échelle d’un territoire.  

��Orienter les actions d’information et de communication vers les métiers 
en difficulté de recrutement ou de renouvellement, ou sur les 
perspectives d’évolution professionnelle. 

 
 

Article 4.3 Pistes et moyens d’actions 
 

Les travaux initiés et engagés par les organisations professionnelles 
seront poursuivis et/ou confortés dans le cadre de ce contrat d’objectifs. 
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4.3.1  PROSPECTIVE DES BESOINS D’EMPLOIS ET DE FORMATIONS  
��Analyse territoriale prospective des besoins d'emplois et de 

formations (agriculteurs et salariés agricoles)  
A l’initiative de la Chambre Régionale d’Agriculture, cette analyse 
s’appuie sur un découpage du territoire régional  en zones homogènes 
(prise en compte de l'activité agricole et de l'évolution de la population).  
Il s’agit de repérer, pour chaque zone, les perspectives d'emplois (chefs 
d'exploitation et salariés) et traduire les besoins d’emplois en besoins de 
formations. 
Les résultats sont attendus pour début 2007. 

��Etude de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 
Une étude sur les perspectives d’évolution des compétences et des 
emplois a été initiée début 2006 par la FRSEA auprès des Groupements 
d’employeurs et des entreprises des secteurs Viticulture, Arboriculture et 
Jardin et Espaces Verts.  
L’AREFA (Association Régionale de l’Emploi et de la Formation Agricole) et 
l’UNEP Midi-Pyrénées sont associées à cette action prospective qui 
permettra, par une compilation des données de l’analyse territoriale 
précédente, d’offrir une photographie complète des perspectives 
d’emplois dans les secteurs de la production agricole et de 
l’aménagement paysager.  
Les résultats sont attendus pour la fin de l’année 2006. 

 
��Repérage des besoins d’emplois saisonniers à l’échelle d’un 

territoire 
Cette action sera menée à titre expérimental, auprès d’un territoire 
volontaire dans un objectif de pérennisation des emplois saisonniers. 
Le recueil de ces données a pour finalité : 

- d’établir un calendrier annuel des activités saisonnières et trouver 
des complémentarités entre périodes de salariat en diverses 
productions ;  

- de proposer des actions de formations adaptées aux besoins. 

��Réalisation de toutes études visant à une meilleure connaissance 
des besoins en matière d’emplois et de formations.  
Plus particulièrement, les professions d’auxiliaires vétérinaires liées à 
l’exploitation  agricole (cliniques et cabinets vétérinaires) feront l’objet 
d’une enquête spécifique dont les modalités restent à définir par 
l’ensemble des partenaires. 

 
 

4.3.2 SUIVI D’INSERTION PROFESSIONNELLE DES PUBLICS 
Formation initiale et continue  

 

��Effectifs sortants par voie scolaire 

La Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt travaille sur le suivi 
d’insertion dans la vie active des élèves sortants des établissements 
relevant du Ministère de l’Agriculture  

��Effectifs sortants par apprentissage 
La Région Midi-Pyrénées propose d’améliorer la connaissance de 
l’insertion professionnelle des jeunes apprentis, en complétant l’enquête 
régionale des services académiques menée auprès des CFA et des 
sections d’apprentissage.  

��Stagiaires de la formation continue  
La Région porte une attention particulière au suivi des stagiaires en  
formation qualifiante longue avec la mise en place d’un dispositif 
individualisé qui permet un suivi d’insertion à N+1 : le PISI 
(Positionnement Individualisation Suivi Insertion).  
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A ce jour, 350 stagiaires du secteur agricole (soit un tiers des stagiaires 
totaux) bénéficient déjà de ce dispositif. Il serait souhaitable qu’il soit 
élargi à un plus grand nombre. 

 
 

4.3.3  REALISATION D’UN TABLEAU DE BORD TERRITORIALISE 

Un tableau de bord est élaboré sur la base des données précédemment 
recueillies et d’indicateurs définis par l’ensemble des partenaires.  
Le travail de collecte, d’analyse et d’actualisation sera mené en 
partenariat.  

 
 

Article 4.4 Engagements réciproques 
 

L’ensemble des partenaires s’accorde pour organiser une journée 
régionale annuelle de restitution des travaux sur le champ du contrat 
d’objectifs, visant à mettre en commun les résultats d’études et échanger 
sur les expériences menées par les acteurs locaux à l’échelle d’un bassin 
d’emploi.  

L’Etat et la Région mobilisent le Carif Oref pour produire un document de 
synthèse des travaux présentés lors de la journée régionale de restitution 
et, de façon générale, pour participer à l’ensemble des travaux 
d’observation ou d’analyse prospective. 
 
 Les organisations professionnelles s’engagent à : 

- Participer à la réalisation d’études visant à une meilleure connaissance 
des besoins en termes d’emploi et de formation (salariés ou non 
salariés/actifs ou futurs actifs). 

- Mettre en commun les données dont elles disposent et participer à 
l’animation de la journée annuelle régionale de restitution des travaux 
d’études. 

- Traduire les perspectives d’emplois ou d’évolution des qualifications en 
besoins de formations. 

- Apporter leur contribution pour la définition des indicateurs du tableau de 
bord territorialisé, et l’actualisation de l’analyse territoriale des besoins 
d’emplois menée par la Chambre Régionale de l’Agriculture. 

 
 L’ Etat s’engage à : 

- Valoriser les travaux d’analyse des besoins en qualification menés par la 
Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt, dans le cadre du 
PREA 2005/2009 (Axe « Mieux connaître les besoins en qualification en Midi-
Pyrénées ») 

- Conforter le suivi d’insertion des lycéens mené par la Direction 
Régionale de l’Agriculture et de la Forêt. 

- Apporter son expertise et participer aux travaux d’observation 
économique et prospective par l’exploitation et la diffusion de données 
statistiques sur le marché de l’emploi et de la formation professionnelle 
(DRTEFP), ainsi que sur les effectifs scolaires de l’enseignement 
agricole (DRAF). 

 
La Région s’engage à : 

- En partenariat avec les services académiques, affiner et valoriser 
l’enquête d’insertion professionnelle des apprentis par une diffusion des 
résultats concernant les filières agricoles et des travaux paysagers. 

Dans le cadre du Programme Régional de Formation Professionnelle 

- Conforter et améliorer les dispositifs de suivi d’insertion des stagiaires en 
formation continue agricole : PISI, enquête confiée au CNASEA. 
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Article 5-   Structuration de la carte des formations professionnelles 

Les partenaires conviennent de la nécessité d’ajuster au mieux l’appareil de formation 
initiale et continue au niveau territorial (par filière et par niveau), en s’appuyant sur les 
travaux  de prospective et d’observation susvisés à l’article 4. 

Globalement, les partenaires considèrent comme souhaitable le développement d’une 
démarche qualitative concertée et cohérente dans l’ensemble des établissements de 
formation de la filière et des entreprises, s’appuyant notamment sur :  

- une évolution des dispositifs de repérage des aptitudes, des compétences et des 
connaissances des jeunes et adultes préalablement à l'entrée en formation, ainsi que 
d’évaluation et de validation des acquis. 

- une réflexion sur la formation technique et pédagogique des enseignants, des 
formateurs et des tuteurs/maîtres d’apprentissage. 

 
 
Article 5. 1 Objectifs 

Construire une offre de formation en adéquation avec les besoins des 
différents publics et de la profession, et assurant un équilibre sur le 
territoire régional. 

Proposer un parcours de formation cohérent, en favorisant la 
complémentarité entre les dispositifs de formation professionnelle 
(initiale et continue), mais aussi entre établissements de 
l’enseignement agricole.  

 

Article 5.2 Résultats attendus 

��Favoriser l’insertion professionnelle des effectifs sortants de la 
formation professionnelle (stagiaires, apprentis, élèves) 

��Réduire les difficultés de recrutement au niveau territorial et 
pérenniser les emplois saisonniers 

��Améliorer la lisibilité entre les formations et les diplômes. 

��Assurer une offre de formation de proximité et l'identification de 
pôles de compétences régionaux ou interrégionaux 

 
Article 5.3 Pistes et moyens d’actions 

En lien : outil Carte des formations PRDF 2007/2011 
 

5.3.1   RENFORCER LA COHERENCE DE LA CARTE DES FORMATIONS  

�� Accompagner en amont les projets d’évolution des programmes 
pédagogiques des structures de formation 
Cette démarche est une étape préalable et préparatoire dans le cadre 
des demandes d’évolution des structures pédagogiques en matière 
d’offre de formation (ouvertures, augmentation ou fermeture de 
sections), avant arbitrage et décision au niveau régional.  

��Développer le travail de consultation au titre de la programmation 
de la carte des formations  
Dans le cadre du nouveau PRDF 2007/2011 (Plan Régional de 
Développement des Formations professionnelles), la Région entend 
poursuivre le travail mené avec la branche professionnelle pour 
l’instruction des mesures de rentrée. 
A partir des analyses du dispositif de formation menées avec les 
autorités académiques, et des travaux de prospective conduits par les 
branches, il s’agira de définir, auprès des établissements de formation 
initiale, des orientations sectorielles pour 3 ans concernant les évolutions 
souhaitées (scolaire et apprentissage). 
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5.3.2  CONTRIBUER A LA PERENNISATION DES NOUVELLES INSTALLATIONS OU DES 
CREATIONS D’ENTREPRISES 

La pérennisation des activités nouvelles au titre d’une exploitation 
agricole ou de la création d’entreprise, est une problématique commune à 
l’ensemble de la profession. 

��Concernant l’installation agricole 
L’obligation légale de diplôme, pour les jeunes nés après le 1er janvier 
1971 et qui sollicitent les aides de l’Etat pour l’installation est le niveau 
IV. 
Considérant l’évolution du contexte réglementaire, juridique, 
organisationnel et par conséquent, des compétences exigées en matière 
de gestion et d’organisation, les professionnels s’accordent pour 
encourager la possibilité aux diplômés de niveau IV d’accéder au 
niveau III, notamment en créant des passerelles avec la formation 
professionnelle continue et les dispositifs de formation ouverte à 
distance. 

 

��Concernant le secteur aménagement paysager JEV  
 Jardins et espaces verts 

Si la création d’entreprise n’est soumise à aucune condition légale de 
diplôme, force est de constater une augmentation du nombre de 
cessation d’activité à N+3 par manque de compétences  dans la gestion 
d’entreprise. 
Les partenaires proposent de développer une action complémentaire au 
Brevet Professionnel Agricole (BPA) JEV, de façon à permettre aux 
stagiaires ayant un projet de création d’entreprise, d’acquérir un socle de 
connaissances en gestion d’entreprise.  
Ce module complémentaire sera étudié sous la forme : soit d’Unité 
Capitalisable du BPA (module déjà existant dans le BPA), soit d’une 
formation à la création d’entreprise. 
 

5.3.3 VALORISER LES EXPLOITATIONS AGRICOLES DES LYCEES  
Les partenaires s’accordent sur la nécessité de valoriser les exploitations 
agricoles des lycées pour servir de support aux formations et au 
développement agricole, en lien avec les autres centres de formation et 
les organismes chargés du développement agricole (Chambres 
d'agriculture). 

 
5.3.4  DEVELOPPER L’APPRENTISSAGE  

En lien : Contrat d’Objectifs et de Moyens Apprentissage  

Les organisations professionnelles signataires considèrent 
l'apprentissage comme la voie de formation la mieux adaptée à la 
préparation des métiers des secteurs concernés, et soutiennent  son 
développement. 
Les actions de sensibilisation et d’accompagnement sont jugées 
prioritaires pour améliorer la qualité du déroulement des formations en 
apprentissage et prévenir les ruptures de contrat.  

 
��Création de « pôles apprentissage » dans les chambres 

d’agriculture 
La mise en place de pôles d’apprentissage dans les Chambres 
d’Agriculture a pour finalité de sensibiliser et d’accompagner les 
entreprises et les jeunes vers l'apprentissage  : aide à la recherche 
d’apprentis ; formation, information et communication auprès des maîtres 
d’apprentissage, des jeunes et des entreprises ; appui à l’élaboration du 
contrat, … 

 

Cette démarche sera initiée en partenariat avec la DRAF et les centres 
de formation d’apprentis agricoles, ainsi que l’ensemble des acteurs de 
l’accueil, de l’information et de l’orientation. 
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En complément, les partenaires souhaitent encourager la formation de 
nouveaux tuteurs (maîtres exploitants, maîtres Apprentissage) au titre du 
plan de formation mis en place par les Chambres d’Agriculture. 
L’accent est mis sur la valorisation du réseau des tuteurs formés, ainsi 
que la reconnaissance du titre par l’attribution d’un certificat régional co-
signé Conseil Régional/DRAF/CRA (existe depuis 2004 pour les maîtres 
d’apprentissage). 
 

��Outils d’accompagnement à la formation 

La Région a mis en place plusieurs dispositifs en direction des apprentis 
en formation : 
- Formation complémentaire dans l’Union européenne en partenariat 

avec SESAME 
- Bourse Régionale de Premier Equipement : sont ici concernés les 

secteurs des travaux paysagers, de l’entretien de l’espace rural, du 
cheval et de la forêt 

- Prime pour les maîtres d’apprentissage formés. 
 
 

Article 5.4 Engagements réciproques 
 

La Chambre Régionale d’Agriculture apporte sa contribution à la 
programmation des évolutions de la carte des formations. 

 
Les organisations professionnelles s’engagent à : 

- Favoriser la cohérence des projets d’évolution des structures 
pédagogiques par l’organisation, en amont, de réunions 
départementales et régionales de concertation avec les établissements 
de formation (toutes voies confondues). 

- Contribuer à l'outil PRDF « carte des formations » par la réalisation 
d'analyses prospectives de la branche. 

- Participer et relayer les actions de sensibilisation et d’accompagnement 
menées par les « pôles d’apprentissage » au niveau local. 

- Adopter des mesures d’incitation des jeunes ayant un projet d’installation 
ou de création d’activité, à l’obtention d’un niveau de qualification 
supérieur au niveau requis pour l’installation agricole, et complémentaire 
pour la création d’entreprise Jardins et Espaces Verts. 

- Mener une campagne de sensibilisation des exploitants ou chefs 
d’exploitation/d’entreprise, à la fonction tutorale. 

 

L’ Etat s’engage à : 

- Encourager l’élévation du niveau de qualification pour l’installation par la 
mise en place de passerelles avec la formation continue et la Formation 
Ouverte à Distance. 

- Favoriser la création de « pôles d’apprentissage » dans les Chambres 
d’agriculture, en partenariat avec les Centres de Formation d’Apprentis 
Agricoles et autres partenaires de l’apprentissage. 

- Aider à la mise au point d’unité capitalisable de gestion d’entreprise dans 
le domaine des Jardins et Espaces Verts, complémentaire du BPA JEV. 

 

La Région s’engage à : 

- Renforcer le travail de consultation avec la filière agriculture au titre de 
l’évolution des programmes prévisionnels des structures pédagogiques. 

- Soutenir la formation des tuteurs et des maîtres d’apprentissage au 
travers du financement des Chambres d'agriculture, en liaison avec le 
CRERA. 
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- Participer dans le cadre des conventions quinquennales et des 
conventions qualité avec les CFAA, au financement des actions 
qualitatives : parcours d’individualisation, formation des formateurs, 
développement de la relation alternance (CFA/Entreprise),.. 

Dans le cadre du Programme Régional de Formation  Professionnelle 
- Proposer le financement d’un module spécifique de gestion d’entreprise, 

complémentaire au Brevet Professionnel Agricole Jardins et Espaces 
verts en formation professionnelle continue. 

- Poursuivre l’amélioration de l’évaluation des actions de formation 
continue. 

Dans le cadre du contrat d’objectifs et de moyens Apprentissage 

- Participer à l’équipement des apprentis dans les secteurs des travaux 
paysagers, de l’entretien de l’espace rural, du cheval  et de la forêt par le 
financement de la BRPE (Bourse Régionale de Premier Equipement).  

- Encourager la mobilité européenne des apprentis en formation par la 
participation au financement de formations complémentaires (en 
partenariat avec Sésame). 

-  Participer au financement des « pôles apprentissage » dans les 
chambres d’agriculture. 

-  Développer et valoriser la formation des Maîtres d’apprentissage par 
l’octroi d’une prime. 

 
 

Article 6 Accompagnement, Individualisation des parcours de formation et des 
parcours professionnels 

 
�

Article 6.1 Objectifs 

Adapter, compléter le parcours de formation de tout public ayant un 
projet : agriculteurs, salariés agricoles, public non issu du milieu 
agricole, salariés en reconversion professionnelle, demandeurs 
d'emploi... 

Accompagner le parcours professionnel de tout public et la prise de 
décision dans un contexte en pleine évolution. 

Valoriser les outils existants d’aide à l’installation (répertoire Départ 
Installation, points info installation, …) 

 
 

  Article 6.2 Résultats attendus  

��Participer au maintien de l’activité agricole par l’accompagnement 
de tout projet (création d’activité, installation, reprise d’exploitation, 
association, reconversion professionnelle, ….) 

��Favoriser l’insertion professionnelle des personnes en 
reconversion. 

 
 

Article 6.3 Pistes et moyens d’actions 
 

6.3.1  DEVELOPPER DES OUTILS ET DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT AU PROJET 
d’un salarié ou d’un exploitant 

 

En lien avec le PRIT (Programme régional pour l’installation et la transmission en agriculture) 

Dans le cadre d’une installation ou d’une association  

��Assurer la continuité du dispositif CEFI 
Contrat Emploi Formation Installation 
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 Ce dispositif co-financé Etat-Région permet aux personnes s'installant 
hors du cadre familial et à la recherche d’une exploitation, de préparer la 
transmission d’une exploitation par parrainage.  

 A ce jour, une cinquantaine de dossiers par an sont pris en charge. 

��Promouvoir la formation par apprentissage pour préparer  à une 
association ou une transmission d’activité  
De par la loi, un jeune âgé de plus de 26 ans peut signer un contrat 
d’apprentissage sur les professions règlementées, s’il justifie d’un projet 
de création ou de reprise (exploitation ou entreprise). Ce dispositif, 
méconnu des chefs d’entreprises, sera valorisé. 

 
��Adapter les formations proposées aux porteurs de projets 

innovants économes en foncier. Pour cela : 
- Repérer les besoins et identifier les formations ou modules existants 

pouvant y répondre. 
- Créer des partenariats avec les centres de formation concernés pour le 

suivi de ces modules, en utilisant les techniques et outils 
d'individualisation des parcours. 

- Les mettre en lien avec le PRPI (pôle régional de ressources sur les 
projets innovants économes en foncier) géré par la CRA. 

 
Dans le cadre d’un projet d’évolution d’activité ou de reconversion 
professionnelle 

��Guider les exploitants, les chefs d’entreprises ou les salariés 
fragilisés dans leur projet d’évolution 

 Il s’agit d’accompagner des exploitants, des chefs d’entreprises et des 
salariés fragilisés en développant des formations permettant de faire 
face au changement, de diagnostiquer leur situation et de rechercher 
des solutions quant à la concrétisation de leur projet : confortation de 
leur activité, pluriactivité, reconversion professionnelle... 

 Ces démarches nécessitent de former les équipes de formateurs à ce 
type d'accompagnement. 

��Faciliter la reconversion professionnelle des actifs  salariés  
 Une réflexion sera menée sur les moyens de réduire les freins à l’accès 

à l’information et à la qualification de ce public (plus précisément sous 
contrat à durée déterminée qui limite l’action de formation), notamment 
par la valorisation des dispositifs existants et la proposition de stages 
de découverte de l’agriculture. 

 
6.3.2  DEVELOPPER LA FORMATION OUVERTE ET A DISTANCE TUTOREE, auprès 

d’un public peu mobile ou peu disponible, et pour les formations rares 
ou à faible effectif. 

Les partenaires s’accordent à ne favoriser que la formation à distance 
tutorée et accompagnée en Région Midi-Pyrénées, et sur la nécessité 
d’organiser une complémentarité de l’offre entre les différents centres 
de formation à distance. Ils conviennent de : 

��Valoriser les contenus et les réseaux existants de la FOAD dans 
l'agriculture : recensement, puis communication auprès des centres 
de formation et des réseaux locaux pour les inciter à une démarche 
partenariale pour développer la FOAD. 
Une expérimentation sur la complémentarité de l’offre entre 
plusieurs centres de formation agricoles en réseau est à développer 
pour mettre en place les compléments de formation nécessaires au 
niveau d’un territoire (modules spécifiques ou de spécialisation). 

��Enrichir les contenus de FOAD sur des savoir-faire locaux 
(formations à faible public) pour éviter qu’ils ne disparaissent. 

��Développer la formation des formateurs à distance : la formation à 
distance implique une pédagogie différente de l’enseignement 
classique en face à face, donc une formation spécifique. 
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6.3.3  PERMETTRE LA DECOUVERTE DE NOUVELLES SITUATIONS DE TRAVAIL pour 
les demandeurs d’emplois ou les salariés  

La profession propose de favoriser une employabilité à deux 
temps : 
1er temps : découverte préalable du milieu du travail et mise en 
situation dans l’exploitation ou l’entreprise (Evaluation en Milieu du 
Travail ou bancs d’essai). 
2ème temps : insertion par un contrat de professionnalisation pour un 
complément de formation si nécessaire. 
 

6.3.4  VALORISER LES OUTILS DE LA FORMATION CONTINUE 

Les partenaires souhaitent non seulement améliorer les outils existants 
de la formation continue, mais aussi expérimenter leur transposition 
dans le cadre de la formation par apprentissage.  

Pour ce faire, ils conviennent de : 

��Généraliser les méthodes d'individualisation des parcours à 
l’ensemble des formations dispensées en formation 
professionnelle continue : positionnement, validation d'acquis…  

��Normaliser le système des Unités Capitalisables agricoles pour 
venir en complément d’une Validation partielle des Acquis par 
l’Expérience, et permettre l’obtention d’un diplôme dans son intégralité. 

��Adapter les dispositifs et les outils d’individualisation de 
formation continue à l’apprentissage. 

�
 

Article 6.4 Engagements réciproques 
 

Les organisations professionnelles s’engagent à : 

- Relayer auprès du réseau local, l’information relative aux actions et 
dispositifs de formation existants et sensibiliser la profession à 
l’utilisation de ces outils.   

- Participer au recensement de l’offre de formation à distance et à la 
définition des contenus souhaités par la profession. 

- Initier des réunions de concertation avec les centres de formation 
continue pour organiser la complémentarité de l’offre au niveau 
territorial 

- Expertiser les modalités de transposition des outils d’individualisation 
utilisés en FPC à l’apprentissage en partenariat avec la Direction 
Régionale de l’Agriculture et de la Forêt. 

- Coordonner la réflexion sur l'adaptation de l'offre de formation pour les 
porteurs de projets innovants économes en foncier, en lien avec le 
PRPI géré par la Chambre Régionale d'Agriculture. 

- Contribuer à la mise à jour du site portail de la CRIS-Cellule Régionale 
Inter-Service sur les Certificats de Qualification Professionnelle CQP 
de la filière. 

 
L’ Etat s’engage à : 

- Favoriser le recours aux Unités Capitalisables agricoles dans le cadre 
du dispositif de VAE- Validation des Acquis par l’Expérience  

- Permettre aux actifs salariés en situation de reconversion 
professionnelle, et après examen des demandes par l’ANPE, l’accès 
aux Evaluations en Milieu de Travail (EMT). 

- Contribuer au maillage de l’offre de formation à distance au niveau 
territorial au travers des réseaux SARAPP, des Points Info Conseils 
Orientation … 
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La Région s’engage à : 

-    Contribuer au développement de l’offre de formation agricole à 
distance au niveau territorial,  au travers du réseau PYRAMIDE et de 
sa participation financière, en tant que de besoin, au fonctionnement 
de certains SARAPP ou plates-formes de formation, ainsi qu'au 
développement de la FOAD agricole dans le cadre du Programme 
Régional de Formation Professionnelle. 

Dans le cadre du Programme Régional de Formation Professionnelle 
- Ouvrir les « Bancs d’essai » aux actifs salariés, après examen du 

projet par le service de formation professionnelle continue,  

- Participer au co-financement du dispositif CEFI- Contrat Emploi 
Formation Installation sur les modalités de répartition 2/3 Etat et 1/3 
Région,  et maintenir le nombre de dossiers à 50. 

- Accompagner les actions de formation en direction des porteurs de 
projets innovants, en lien avec le PRPI (Pôle régional de Ressources 
sur les Projets Innovants économes en foncier). 

- Contribuer à la formation de formateurs en FOAD. 
 

 
Article 7 –  Accueil, information et orientation du public  

 

Cet axe désigne toute action d’information et de valorisation des métiers et des 
formations qui y conduisent, auprès des apprenants, des enseignants, des parents et des 
prescripteurs de l’information et de l’orientation. 

 

 
Article 7. 1 Objectifs 

Améliorer la connaissance du secteur agricole du grand public et des 
prescripteurs (professionnels de l’Accueil, de l’Information et de 
l’Orientation, et des enseignants d’établissements agricoles et de 
l’Education nationale) 

Etendre et renforcer le lien entre les professionnels l’Accueil, de 
l’Information et de l’Orientation et le secteur de la production agricole et 
de l’aménagement paysager. 

 
 

Article 7.2  Résultats attendus  

��Favoriser l’orientation des jeunes vers les formations agricoles (taux 
d’attractivité, évolution des effectifs en formation, …) 

��Rendre l’information plus lisible pour le grand public  

��Contribuer à une orientation plus pertinente des demandeurs d’emploi, 
des  personnes en reconversion. 

 

 
Article 7.3 Pistes et moyens d’actions 
 

En lien : Convention Chambres consulaires/Région/Etat sur l’information 
économique et l’orientation sur les métiers dans les MCEF. 

 
7.3.1  DIFFUSION D’UN OUTIL UNIQUE POUR LE GRAND PUBLIC 

 

Sur les métiers 

��Valorisation des fiches métiers de l’ANEFA-APECITA 
La profession propose de complémenter l’information des fiches métiers 
produites par l’ANEFA et l’APECITA, et à son actualisation, notamment 
sur les chefs d'exploitation. 
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��Production spécifique de l’ONISEP « AGRICULTURE » : ce 
document, élaboré en concertation avec les organisations 
professionnelles, pourra s’appuyer sur le travail d’actualisation des fiches 
métiers 

 
Sur les formations agricoles et paysagères 
Plusieurs outils sont en devenir : 
- Site portail national du Ministère de l’Agriculture   
- Outil carte des formations du PRDF 
- Site portail « Apprentissage » régional  

Les organisations professionnelles mettent l’accent sur la nécessité 
d’une information exhaustive sur la formation professionnelle, en lien 
avec les organismes de formation concernés. 

 

7.3.2  FORMATION DES ENSEIGNANTS  
Les organisations professionnelles souhaitent que l’obligation légale de 
formation des nouveaux formateurs en apprentissage puisse être élargie 
aux enseignants de la voie scolaire. 
Un dispositif d’accueil des enseignants de l'Enseignement Agricole sera 
expérimenté au sein des exploitations/entreprises pour être, à terme, 
proposée en direction des enseignants de l’Education nationale.  

 
7.3.3  RENFORCER L’ACTION DE VALORISATION DES METIERS DE L’AGRICULTURE  

L’action de valorisation des métiers est menée depuis 2002 par les 
Jeunes agriculteurs, la FRSEA, la FRASAVPA, l'AREFA et la Chambre 
Régionale d'Agriculture, auprès des établissements de l'Enseignement 
Agricole, de l'Education Nationale et des prescripteurs de l'orientation et 
de la formation. 
Elle sera poursuivie et confortée dans le cadre d'une convention avec le 
Rectorat, portant notamment sur la participation à l’option « Découverte 
Professionnelle » en classe de troisième avec, en support, des stages de 
découverte des métiers de l'agriculture et du paysage. 
En accompagnement, des actions de sensibilisation sur les métiers et 
les formations agricoles seront menées auprès des prescripteurs locaux. 

 
 
 

7.3.4  DEVELOPPER DES ACTIONS SPECIFIQUES CIBLEES SUR LES BESOINS 
D’EMPLOIS D’UN TERRITOIRE 
Des actions territoriales sont définies et déclinées au regard des besoins 
d’emplois repérés et des priorités d’actions identifiées (en lien avec les 
travaux de prospective de l’article 4.3.1) : 
- Recensement des besoins d’emplois saisonniers 
- Information des prescripteurs sur l’offre de formation 

correspondant à ces emplois. 
- Action coordonnée entre les professionnels, l’Agence Nationale 

Pour l’Emploi et les autres prescripteurs (organismes de formation) 
   

���� ����

Article 7.4 Engagements réciproques 
 

Les organisations professionnelles s’engagent à : 

- Etablir un partenariat avec l’ANEFA et l’APECITA pour complémenter 
et actualiser l’information existante sur les fiches métiers 

- Participer en partenariat avec l'Etat, la Région et l’ONISEP à la 
production d’un guide spécifique sur les métiers de l’Agriculture. 

- Diffuser l'offre exhaustive de formation continue en agriculture (y 
compris les formations non diplômantes et non qualifiantes). 

- Expérimenter un dispositif d’accueil au sein des 
exploitations/entreprises (stages en entreprises) pour les conseillers 
d’orientation et les enseignants de la voie scolaire (EN-EA). 
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- Poursuivre et renforcer l'action de valorisation des métiers de 
l'agriculture menée par les Jeunes agriculteurs, la FRSEA, la 
FRASAVPA, l'AREFA et la Chambre Régionale d'Agriculture. 

- Participer aux actions spécifiques sur les besoins d'emplois d'un 
territoire. 

 
L’ Etat s’engage à : 

- Dans le cadre d'une convention avec la branche, mobiliser les Comités 
Locaux Ecole-Entreprise animés par la cellule Education Economie de 
l'Académie de Toulouse, pour initier des actions spécifiques auprès 
des établissements scolaires de l’Education Nationale. 

- Relayer l'information sur l'action de valorisation des métiers de 
l'agriculture auprès des établissements d'enseignement et de 
formation. 

- Participer en partenariat avec la branche, la Région et l’ONISEP à la 
production d’un guide spécifique sur les métiers de l’Agriculture. 

- Réfléchir sur les modalités d’intégration de stages de découverte dans 
le cadre de la formation continue des enseignants. 

- Valoriser les exploitations et ateliers technologiques des 
établissements agricoles pour l’accueil de professionnels d’AIO et 
d’enseignants, ou de stages de découverte des métiers. 

 
La Région s’engage à : 

- Participer en tant que de besoin, au financement d’une Edition 
ONISEP spécifique Agriculture, en concertation avec les organisations 
professionnelles agricoles et en cohérence avec les outils existants. 

- Renforcer la culture commune des conseillers d’orientation des 
Maisons Communes Emploi-Formation par des actions de formation 
ou de sensibilisation.  

- Mobiliser ses antennes régionales et les Maisons Communes Emploi-
Formation pour coordonner des actions d’information auprès de 
l’ensemble des prestataires de l’accueil, de l’information et de 
l’orientation à l’échelle d’un territoire. 
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TITRE IV - PILOTAGE et  MISE EN ŒUVRE  

Article 8-  Les instances décisionnelles et opérationnelles  

Le pilotage et le secrétariat du Contrat d’objectifs sont assurés par la Région.  

Article 8.1  Comité de pilotage 

Composé des signataires du Contrat d’Objectifs (Etat, Région, 
organisations professionnelles de l’agriculture et du paysage) ou de 
leur(s) représentant(s), le Comité de pilotage assure la mise en oeuvre, le 
suivi et l'évaluation du présent contrat. 
Il se réunit pour chaque étape de validation, d'actualisation ou 
d'évaluation du contrat. 

Il peut associer, en tant que de besoin, l’expertise et l’appui technique de 
partenaires clairement identifiés2. 

 

Article 8.2 Comité technique 

Un Comité technique peut se réunir autant que de besoin pour préparer 
les éléments qui seront soumis au Comité de Pilotage pour validation. 

Article 8.3  Groupes Projets  
Des « groupes projet » sont constitués pour chacun des axes de 
programmation visés à l’article 3.  
Composées de partenaires ressources désignées par le Comité de 
pilotage, ces instances opérationnelles ont pour missions 
respectives de : 
- proposer et rédiger les « Fiches-Action », cahier des charges  qui 

précise les modalités de mise en œuvre, de financement et les 
indicateurs de suivi et d’évaluation ; 

- piloter la réalisation de chaque action ; 
- procéder au suivi annuel de ces actions. 

 
 
Article 9-  Les instances consultatives 

Le Comité de Coordination Régional de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
(CCREFP) est consulté pour avis. 
Le Comité Régional de l’Enseignement Agricole (CREA) et le Comité Académique de 
l’Education Nationale (CAEN) sont informés de l’état d’avancement du contrat 
d’Objectifs. 

 

Article 10-  Suivi et évaluation du dispositif 

Article 10.1 Suivi de la programmation d’actions opérationnelles 

Le suivi et l’évaluation des actions sont assurés annuellement par les 
groupes projet précédemment désignés, au regard des indicateurs de 
résultats préalablement définis par les partenaires. 

 
Article 10.2 Bilan annuel et validation du plan d’action  

Chaque année, un bilan des actions est présenté au Comité de pilotage 
qui se réunit à cet effet au moins une fois par an. 

Le Comité de pilotage procède, le cas échéant, à un réajustement des 
objectifs et/ou à un complément de programmation, et valide le plan 
d'actions pour l'année suivante. 

                                                 
2 Représentants des salariés, prestataires de formation, services internes de la Région, Assedic, chambres consulaires,  … 
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Article 10.3 Evaluation du contrat  

Une évaluation globale du contrat sera produite au terme des trois 
premières années de contractualisation, afin de mesurer les retombées 
des actions, et précisément sur : 
- l’amélioration de la relation emploi-formation 
- l’insertion en activité professionnelle 
- la notoriété/image des métiers et des filières de formation 

 
 
Article 11- Actualisation du diagnostic  

Le Carif Oref est chargé de la rédaction et l’actualisation du diagnostic, en lien avec les 
organisations professionnelles et la DRAF. 

En fonction des évolutions du secteur, les éléments du diagnostic arrêté lors de 
l’élaboration de ce contrat  font l'objet, si nécessaire et à la demande du comité de 
pilotage, d'une actualisation et d’une validation par les parties signataires.  

 
 

Article 12- Calendrier prévisionnel de programmation et engagements réciproques 

Le calendrier prévisionnel de réalisation sur les trois premières années, ainsi que le 
tableau des engagements réciproques, sont annexés au présent contrat. 

Ces documents de synthèse précisent globalement, en fonction des champs 
d’intervention de chacun des partenaires (Etat, Région, Branche), les contributions 
réciproques aux actions définies pour chaque axe du Titre III « Orientations en matière 
de Formation professionnelle ».  

Les modalités financières et les conditions de réalisation de chaque action seront 
précisées dans les fiches action susmentionnées à l’article 8.3. 

 

Article 13 -   Durée - validité - modifications - renouvellement 

Le Contrat d’Objectifs «Production Agricole et Aménagement paysager » est signé pour 
une durée de 3 ans, reconductible 2 années supplémentaires, soit une période totale de 
5 ans maximum. 

Toute modification apportée au présent contrat devra faire l'objet d'un accord préalable 
entre les parties, et notifiée par avenant. 

La résiliation ne pourra intervenir qu'après un préavis de trois mois par lettre 
recommandée et accusé de réception. 

 
 
 
Fait à Toulouse, le  
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Maîtrise d'ouvrage Maître d'œuvre Partenariat
Prospective 

Analyse territoriale des besoins d'emplois CRA CRA Filière agriculture-UNEP, Carif Oref 
- AREFA

Etude Gestion Prévisionnelle Emplois 
Compétences

FRSEA FRSEA UNEP -  AREFA

Repérage des emplois saisonniers Filière agriculture-UNEP Filière agriculture- UNEP-CRA Draf, DFPA formation continue, 
Entreprises, exploitations, ANPE - 
AREFA

Suivi d'insertion professionnelle 

Scolaires ETAT Draf Etablissements scolaires agricoles
Apprentis ETAT-REGION Rectorat- DFPA service 

apprentissage - DRAF
CFAA

Stagiaires PRFP REGION DFPA service formation continueOrganismes de formation, 
CNASEA, CRA, Draf

Réalisation Tableau de bord 
territorialisé

à déterminer à déterminer Draf, CRA, Carif Oref, filière 
agriculture-UNEP, AREFA, MSA

Journée régionale de restitution des 
travaux d'études 

Filière Agriculture-UNEP Filière agriculture-UNEP Carif Oref, CRA, Draf, Région, 
Organismes de formation

Maîtrise d'ouvrage Maître d'œuvre Partenariat
Renforcer la cohérence des projets 

Accompagnement en amont des projets 
de structures pédagogiques

Filière agriculture/UNEP-CRA Filière agriculture/UNEP-CRA DRAF- Etablissements de 
formation agricole

Consultation des partenaires et création 
d'un outil d'aide à la décision

ETAT-REGION Carif Oref Organisations professionnelles-
CRA

Soutenir la création ou l'installation 

Elévation du niveau IV vers III - 
Installation

ETAT-REGION Draf-DFPA CRA

Module complémentaire BPA JEV en 
formation continue gestion d'entreprise

REGION DFPA service formation 
continue

Draf, CRA

Actions Qualité apprentissage

Création de pôles d'apprentissage CRA CRA Draf, Région- CFAA- Autres 
partenaires de l'apprentissage 
(point A)

Soutien à la formation : BRPE, stage 
appentis dans l'UE, prime Maître 
d'apprentissage formés

REGION DFPA service apprentissage CRA

ANNEXE 2b- Tableau prévisionnel des Engagements réciproques

AXE  1- OBSERVATION des PERSPECTIVES D’EMPLOIS, des METIERS et DES QUALIFICATIONS

AXE  2- STRUCTURATION DE LA CARTE DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES
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�

Maîtrise d'ouvrage Maître d'œuvre Partenariat
Développer des outils 
d'accompagnement au projet

Assurer la continuité du dispositif CEFI ETAT-REGION Région Organisations professionnelles, 
CRA

Promotion de l'apprentissage auprès de la 
profession (en lien avec pôle 
d'apprentissage)

Filière agriculture Filière agriculture Draf, CRA, ADASEA, Points Info 
Installation

Formation porteurs de projets économes 
en foncier

REGION- CRA DFPA service formation 
continue - CRA

CRA- Organismes de formation – 
DRAF

Accompagnement des projets d'évolution 
(exploitants, chef d'entreprise, salariés 
fragilisés)

ETAT-REGION à préciser selon dispositif AREFA-CRA-organisations 
professionnelles, VIVEA, FAFSEA

Faciliter la reconversion professionnelle 
des actifs salariés (en lien avec bancs 
d'essai)

ETAT-REGION à préciser selon dispositif Exploitations – Entreprises -
Organismes de formation – CRA – 
Organisations professionnelles

Développer la FOAD

Valorisation des contenus et 
complémentarité 

Filière agriculture-UNEP à déterminer Draf-CRA- Organismes de 
formationFormation des formateurs à distance REGION DFPA

Découverte de nouvelles situations de 
travail

Ouverture des bancs d'essai REGION DFPA service formation 
continue

Entreprises- exploitations –  CRA 
– Organismes de formation - DRAF

Ouverture des Evaluations en Milieu de 
Travail (ANPE)

ETAT ANPE Organisations professionnelles-
Entreprises- exploitations

Valorisation des outils 
d'individualisation FPC

Accompagnement à la VAE ETAT-REGION Draf-DFPA Carif Oref CRIS-centres de 
formation

Adaptation des outils de formation 
continue à l'apprentissage

Filière agriculture ����������
CFAA- centres de formation - 
DRAF

Maîtrise d'ouvrage Maître d'œuvre Partenariat
Outils de diffusion de l'information 

Valorisation des fiches-métiers ANEFA- APECITA ANEFA-APECITA CRA-filière agriculture et UNEP
Production d'un document sur les métiers ETAT (Rectorat)-REGION 

(DPFA)
ONISEP CRA-filière agriculture et UNEP

Formation des équipes pédagogiques

Expérimentation d'un dispositif d'accueil ETAT (Draf) Filière agriculture-UNEP CRA -Exploitations/Entreprises

Valorisation des métiers et formations Etablissements scolaires, MCEF
Action de Valorisation des métiers de 
l'Agriculture

Actions spécifiques sur les besoins 
d'emplois 

REGION MCEF Acteurs locaux : ANPE, Assedic, 
Missions locales – CRA – 
Organismes de formation

 Filière agriculture : CRA - AREFA - FRSEA- Jeunes Agriculteurs - FRASAVPA (salariés agricoles)

AXE  4- ACCUEIL,  INFORMATION, ORIENTATION 

Organisations professionnelles, Etat (Rectorat), Région, …

AXE  3- ACCOMPAGNEMENT ET INDIVIDUALISATION DES PARCOURS


